
DÉPARTEMENT DU LOIRET     
  _____       

 M A I R I E                      CONTRAT de RÉSERVATION          
     DE 

LIGNY-LE-RIBAULT     MAISON DE LA BRIQUE   
  _____ 

                                                           Place du 11 Novembre  45240 LIGNY-LE-RIBAULT 
       Téléphone 02 38 45 42 01 - Télécopie 02 38 45 42 44 

Mail : mairie.ligny.le.ribault@wanadoo.fr 
 

Je soussigné(e), 
M. / Mme ______________________________________________________________________ 

Adresse : _______________________________________________________________________ 

 _____________________________ @ :    __________________________________________ 

Agissant :     À titre personnel  
ou      Pour une association en qualité de Président ou un atelier   

 Pour une société ou à titre professionnel  
                  Dénomination : _____________________________________________________   

                               Adresse siège social : ________________________________________________ 
 

souhaite réserver la Maison de la Brique  : 
le ___________________________________ de ________ h _________ à ________ h ________ ; 
 
OU du ______ /________/ 202___ au _______ /_________/ 202___ ; 
 
OU pour le mois de : ______________________________________________________________ 
(Pour une utilisation de 10h00 (du jour de la réservation) à 08h00 (le lendemain du dernier jour de 
la réservation, rangement et nettoyage compris), 
 

afin d’y organiser :  _______________________________________________________________ 
 

Je m’engage, après avoir pris connaissance du règlement intérieur, à souscrire à une assurance 
responsabilité civile dont je devrais justifier. 
 

Fait à _________________________, le      /      / 
 
M. / Mme      
Signature :        Le Maire, 
  
 

 
Anne GABORIT  

 
 Favorable    Défavorable 
 

Cadre réservé à l’Administration 
Le requérant s’est acquitté de la totalité de la redevance : _____________________________ € 
le _______________  par chèque n°                                              Émis par :  
(Les règlements en espèces ne sont pas acceptés). 
 Est subventionné par la Mairie. 


